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Francis Cojonnex

UNE INCROYABLE NOM INATION
L'affaire Villars-Chandieu: un Vaudois ä la tete d'un regiment bernois (14 janvier 1701)

Le 14 janvier 1701, au mepris de toutes les capitulations conclues entre la France et

les Cantons suisses, negligeant l'avis de son ambassadeur ä Soleure, et ne se satisfai-

sant pas des gages de bonne volonte donnes par Berne, Louis xiv nomme ä la tete du

regiment bernois Manuel, du nom de son defunt proprietaire, un Vaudois, sujet de ll.ee
Charles de Chandieu Villars, mieux connu ä la cour de France sous le nom de Charles

de Villars Chandieu.

Par cette nomination, Chandieu brüle la politesse ä un bourgeois de Berne, ega-

lement sur les rangs, et fortement soutenu par son Canton, le lieutenant colonel Jean

Rodolphe May. Cette promotion est un fait sans precedent dans l'histoire car jamais

un vassal et sujet vaudois de ll.ee de Berne n'a commande un regiment bernois et, de

surcroit, Fun des plus prestigieuxet des plus anciens au service de France. Rappeions

que selon l'article premier et l'article huit de la capitulation conclue lors de la levee du

regiment en 1671, seul un bourgeois de Berne peut etre colonel du dit regiment.

Alors, pourquoi ce Vaudois, au service de France depuis vingt-six ans, a-t-il ete

prefere ä un bourgeois de Berne, fortement soutenu par son Canton? Cette question

nous invite ä nous interroger sur l'etat des relations entre la Republique de Berne et la

France de Louis xiv, et ä nous pencher sur les appuis regus par Charles de Chandieu

ahn de faciliter sa promotion.

Pource faire, il convientde presenterles sources sur lesquelles s'appuie ce travail.

La famille de Charriere de Severy a depose aux Archives cantonales vaudoises une

grande partie de la correspondance de la famille de Chandieu, dont eile s'est trouvee

heritiere ä la fin du xixe siecle1. Ces documents qui s'etendent de la fin du xvie au xixe

1 ACV, P Charriere de Severy, Ba 1395-2035, regroupant la correspondance de la famille Chandieu; ACV,

P Charriere de Severy, Ada 657-670, Charles de Chandieu-Villars: service militaire (1684-1721).
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siecles, presentent malheureusement des aspects lacunaires et sont la plupart du temps

incomplets. Ainsi l'echange de correspondance conserve entre Charles de Chandieu et

son superieur hierarchique, le duc du Maine, de 1690 ä 1727, fait de nombreux«sauts»

dans le temps. De plus, sur un total de cent quarante-cinq lettres, seule une quinzaine

nous eclaire sur la relation entre les deux hommes2. Aussi, pour pallier cette carence

d'information, une immersion dans les archives frangaises s'imposait. En France, au

Service historique de l'armee de terre (SHAT, au chäteau de Vincennes), six registres

nous ontpermis de retracer, entre autre, l'historique du regiment Manuel et de la demi-

compagnie Villars-Chandieu aux Gardes-Suisses3. Quant au traitement de l'affaire

Villars-Chandieu proprement dite, les Archives du ministere des Affaires etrangeres

(AMAE) ä Paris nous ont ete d'une grande aide. En effet, nous avons pu mettre en place

les elements et evenements en amont de l'affaire, et cerner la reaction bernoise ä la suite

de cette nomination surprise. Par la suite, la consultation des Frankreich Bücher4 dans

les Archives de l'Etat de Berne (AEB) nous a fait decouvrir le rapport de la commission

d'enquete bernoise chargee de mettre en lumiere le röle de Charles de Chandieu dans

cette surprenante promotion.

Les Chandieu, une famille au service de France

La famille de Chandieu est originaire du Dauphine et du Mäconnais en France. La figure
la plus celebre de la famille, est l'arriere-grand-pere de Charles, Antoine de Chandieu

(1534-1591). Ce celebre theologien Protestant, proche du roi Henri de Navarre, se fixe

de fagon definitive en 1573 avec sa famille ä Lausanne, puis ä Geneve, fuyant ainsi les

persecutions dont sont victimes ses coreligionnaires en France. II eut sept enfants de

son epouse Frangoise de Fehns, dame de Folleville, dontEsa'ie (1576-1647).

Esai'e de Chandieu, le grand-pere de Charles, est le fondateurde la branche cadette

de la famille de Chandieu. II epouse le 1 *'r avril 1614, Marie de Dortans, dame de L'lsle,

fille et heritiere d'Albert de Dortans. Esai'e et Marie de Chandieu auront neuf enfants,

dont Paul (1622-1685).

2 En particulier, ACV, P Charriere de Severy, Ba 1639-1643,1646,1678, 1679, 1686-1688, 1707, 1718,1719,

1753,1755, Maine ä Chandieu.

3 SHAT, A3 75-80, Recueil de lettres, memoires, pieces diverses concernantlaSuisse et les troupes suisses

au service de France, 1481-1744.

4 AEB, Kanzleiarchiv, Akten der Kanzlei, Frankreich Bücher (Registres de France), A V 77, p. 133-180.
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1 Hyacinthe Rigaud: Portrait

de Charles de Chandieu, s.d.

Huile sur toile, ovale, 82x64 cm.

Musee cantonal des Beaux-Arts

de Lausanne,

photo: J.-C. Ducret, MCB.

Nous connaissons peu de choses sur Paul de Chandieu. Vers 1646, il entre au service

de France,vraisemblablement ä la suite de son frere ame Albert (1618-1675)5. II epouse le

19 octobre 1652, Louise Polier (1630-1687), Alle de Jean-Pierre Polier, seigneurde Bottens,

et veuve de Sebastien de Praroman6. Paul de Chandieu poursuit sa carriere au service de

France dans le regiment des Gardes-Suisses jusqu'en 1669, date ä laquelle, il dispose de

sa demi-compagnie en faveurde son Als ame Samuel de Chandieu (1657-1679)7.

Charles de Chandieu est ne le 24 novembre 1658 ä Lausanne. II est le quatrieme

enfantde Paul et Louise de Chandieu. En decembre 1675, ä l'äge de dix-septans, il entre

comme enseigne dans la compagnie franche de Stoppa. Le choix de cette compagnie

5 La carriere de Paul de Chandieu sera developpee plus amplement dans notre these ä venir, intitulee

provisoirement: Entre parentele et clientele, l'exemple de la creation et de l'apogee d'un reseau de fldelite
mercenaire: lafamille de Chandieu au service de France (1646-1725).

6 H. de M[olin] «Polier», dansRecueildegenealogies vaudoises, Lausanne, 1923,1.1, p. 155-175.

7 Rodolphe de Castella, le Regiment des Gardes-Suisses au service de France, du 3 mars 1616 au 10 aoüt

1792, Fribourg, 1964, p. 52. Beat-Fidel Zurlauben, Histoire militaire des Suisses au service de la France,

Paris, 1751-1753, 8 vol., vol. I, p. 278-282.
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n'est pas anodin, en effet Paul de Chandieu entretient d'etroits contacts avec la famille

Stoppa, en particulier avec Jean-Baptiste Stoppa (t 1692), frere de Pierre Stoppa8. L'an-

nee suivante, en avril 1676, Charles est nomme enseigne dans la lieutenance-colonelle

du regiment de Stoppa. Puis il rejoint, toujours comme enseigne, la demi-compagnie

de son frere ame aux Gardes-Suisses en avril 1677. II participe alors au siege et ä la

reddition de Cambrai (27 avril 1677). II prend part au cöte de son frere au siege de

Saint-Ghislain. Au mois d'avril 1678, Charles de Chandieu est promu lieutenant et sert

au siege et ä la prise de Gand, il participe egalement ä la bataille de Saint-Denis pres

de Möns. A la mort de son frere ame Samuel, il obtient la demi-compagnie familiale aux

Gardes, et il est nomme capitaine en septembre 16799.

Le 5 juillet 1685, Charles epouse Catherine Gaudicher, dame dAverse, Alle d'Urbain

Gaudicher d'Averse et de Marie Le Clerc de Juigne. Malheureusement, faute de docu-

ments, le Statut social etfinancierde la famille Gaudicher au moment de ce mariage nous

est inconnu, nous ignorons egalement comment les futurs epoux se sont rencontres10.

Neuchätel, 1699: en mission pour le duc du Maine

Heritier, ä la mort de son frere Samuel, de la demi-compagnie Villars Chandieu aux

Garcles, Charles la commande pendant la guerre de la Ligue d'Augsbourg (1689-1697).

II participe ä l'attaque de Walcourt le 27 aoüt 1689, puis ä la bataille de Fleurus en juillet
1690. C'estau cours de cette campagne, seien toute vraisemblance, que Chandieu fait

la connaissance de Louis-Auguste de Bourbon, duc du Maine (1670-1736). Fils adulte-

rin de Louis xiv et de Frangoise-Athena'fs de Montespan, le duc du Maine est nomme

8 Pierre Stoppa (1621-1701). Officier suisse originaire des Grisons. En 1685, il est nomme colonel-com-

mandant du regiment des Gardes-Suisses. Louis XIV le Charge de plusieurs missions de recrutement

de troupes aupres des cantons suisses (1671-1672). II assure la Charge de colonel-general des Suisses et

Grisons durantla minorite du duc du Maine. Stoppa possede egalementune compagnie dans le regiment
des Gardes-Suisses.

9 Jean-Frangois Girard, Histoire abreget: des officiers suisses qui se sont distingues aux Services etrangers
dans des grades superieurs, rangee par ordre alphabetique sur des Memoires et ouvrages authentiques,

depuis le commencement du XVIeme siecle jusqu'ä nos jours, avec des notes genealogiques surchaque
famille, Fribourg, 1781,3 vol., vol. I,p. 127-130. Albert de Montet, Dictionnaire biographique des Genevois

et des Vaudois, Lausanne, 1878, t. II, p. 148. M. Pixard, Chronologie historique militaire, Paris, 1760 ss.,

vol. V, p. 104 -105.

10 Les liens entre Charles de Chandieu et sa belle-famille seront exposes plus en detail dans: Charles de

Chandieu (1658-1728), an Vaudois ä la täte d'un regiment bernois, ä paraTtre en 2007.
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ä l'äge de trois ans colonel-general des Suisses et Grisons, mais l'exercice effectif de

cette Charge est assure jusqu'ä sa mort par Pierre Stoppa.

Face ä l'absence de sources, nous ne pouvons pas etabliravec certitude la date de

leur premiere rencontre. La premiere lettre du duc du Maine ä Charles de Chandieu,

trouvee aux ACV11, est adressee depuis le camp de Morsele en Flandres et datee du 20

octobre 1690. Le duc remercie Chandieu de lui donnerde ses nouvelles, et ajoute:

«J'espere que vous avez toujours pourmoi les sentiments que vous me marquez, et

vous devez compteraussi que je serai toujours ravi de pouvoirvous donnerdes marques
de l'estime que j'ai pour vous, et du cas que je fais de votre amitie. »,2

La relation qu'entretient Chandieu avec le duc du Maine, et dont l'extrait de cette

lettre temoigne, est caracteristique des relations qui regissent la societe ä la fin du xvif
siecle, une relation de clientele. Le clientelisme est un rapport vertical, qui unit deux

personnages de Statut social inegal, creant de la sorte une Situation de dependance

entre un patron et un client. De plus, eile est reciproque, procedant du feodal «don

contre don». Le superieur offre sa protection, tandis que l'inferieur offre son service.

II convient de rester vigilant et de ne pas se laisser abuser par le vocabulaire amical

usite ä l'epoque, en effet la relation de clientele s'exprime toujours dans un langage

fortement affectif.

Toujours est-il que le duc du Maine cherche rapidement ä eprouverson client Chandieu,

en lui confiantune mission particuliere. L'occasion est trouvee, lorsqu'en 1699, le

duc demande ä Chandieu d'accompagner Frangois-Louis de Bourbon, prince de Conti

(1664-1709) ä Neuchätel. Le prince de Conti est, depuis fevrier 1694, en proces avec

la duchesse Marie de Nemours (1625-1707), demi-sceurdu dernier representant male

de la maison d'Orleans-Longueville, regnant sur Neuchätel. Le 13 decembre 1698, le

Parlement de Paris confirme l'arret attribuant la propriete des biens frangais de la

famille de Longueville au prince de Conti. Apres une serie d'entretiens avec Louis xiv,

Conti obtient l'autorisation du Roi de faire le voyage ä Neuchätel ahn d'y defendre ses

interets.

Le duc du Maine enjoint ä un certain nombre d'officiers de regiments suisses en

garnison ä Paris de se joindre ä la suite du prince de Conti. Charles de Chandieu, qui

fait parti de cette delegation, se voit confier la delicate mission de surveiller au plus pres

l'avancee des interets de Conti.

11 ACV, P Charriere de Severy, Ba 1637-1781.

12 ACV, P Charriere de Severy, Ba 1637, Maine ä Chandieu, 20 octobre 1690.
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Au-delä de sa mission proprement dite, Charles de Chandieu se lie, durant cette

equipee neuchäteloise, avec un personnage qui va jouer un röle essentiel dans sa future

promotion ä la tete du regiment Manuel, Nicolas Louis de Neufville, duc de Villeroy

(1663-1734). Le duc est le fils de Frangois de Villeroy, marechal de France, et proche

de Louis xiv et de Mme de Maintenon. Mais Nicolas Louis de Villeroy est egalement le

beau-fils du tout puissant ministre de la guerre, le marquis de Louvois, dont il epouse

la Lille en 1694. Villeroy est ä n'en pas douter, de par ses attaches familiales, un

personnage influent ä la courde France. On trouve auxACV, une serie de lettres ecrites

par le duc ä Chandieu13. Ces lettres sont particulierement eclairantes quant au rapport

qu'entretient Villeroy avec Chandieu. Dans ce cas nous pouvons egalement parier d'un

lien de clientelisme entre les deux hommes, cependant les Services rendus ou dus ne

sont jamais clairement evoques. Le duc de Villeroy se trouve ä Neuchätel, carlui aussi

revendique l'heritage de la duchesse de Nemours. Nous retrouverons le duc de Villeroy

quelques annees plus tard lors de son «coup de pouce» ä Charles de Chandieu.

L'activite de Charles de Chandieu ä Neuchätel clemeure obscure, il rentre en France

le 11 mai 1699 ä la suite du prince de Conti. Mis ä part les lettres que lui aclressent

les ducs du Maine et de Villeroy, nous ignorons la part prise par Chandieu dans les

intrigues et autres cabales qui se trament durant ces annees dans la principaute14. La

mission neuchäteloise est malgre tout interessante car eile eclaire d'une faqon particu-
liere les relations entre le duc du Maine et Chandieu. Elle nous montre ainsi que loin

de rapports exclusivement militaires, la correspondance entre les deux hommes peut

egalement recouvrirdes sujets politiques.

L'affaire Villars Chandieu

Quelques mois apres le retourde Chandieu en France, au debut du mois cl'octobre 1699,

le colonel Albert Manuel, proprietaire du plus ancien regiment suisse au service de

France, tombe malade ä Geneve en allant rejoindre son regiment. La mort programmee
d'Albert Manuel et sa succession ä venirvont ainsi, pendant plus d'une annee, teniren
haieine les officiers suisses desireux d'obtenirune promotion. Mais avant d'evoquer

13

14

PCharriere de Severy.Ba 1869-1871, Villeroy ä Chandieu.

L'affaire de Neuchätel sera developpee plus longuement dans:
Vaudois ä la tete d'un regiment bernois, ä parattre en 2007.

Charles de Chandieu (1658-1728), un



Frangois Cojonnex | 293

les intrigues et les chausse-trappes de la succession militaire du colonel Manuel, il
convient de rappeler l'etat des relations entre la France et la Republique de Berne ä

cette epoque.
Les relations entre Berne et la France vont connaitre dans le dernier quart du xvne

siecle une degradation progressive dont le paroxysme se situe au moment de la Revo-

cation de l'Edit de Nantes. La source de ces tensions remonte ä la mission confiee en

1671 par Louis xiv ä Pierre Stoppa. Ala veille de la guerre contre la Flollande, Louis xiv
envoie Pierre Stoppa en mission aupres de certains cantons suisses afin de recruter

quelques milliers d'hommes en vue de la prochaine campagne. Arrive ä Berne le 16

aoüt 1671, Stoppa conclut rapidement un accord avec le gouvernement bernois. Le 24

aoüt, celui-ci autorise Stoppa ä recruter sur son territoire un regiment de douze compa-

gnies, le futur regiment d'Erlach. Les Bernois acceptentegalement de reduire le montant
de la solde ä six ecus en lieu et place des sept prevus par les capitulations. Cependant

Berne accepte ce recrutement ä la condition expres de ne pas engagerle regiment fraT-

chement forme ä combattre contre la Hollande. Stoppa n'en tient pas compte et, plus

grave encore, soudoie certains notables bernois afin de faire disparaitre le texte de la

Convention militaire. La decouverte de cette tromperie va indisposer durablement les

esprits bernois contre la France, d'autant plus que ll.ee desapprouvent la guerre menee

par Louis xiv contre la Hollande, et ä laquelle participe le regiment d'Erlach. Mais les

relations se tendent reellement lorsque qu'au mois d'octobre 1685, Louis xiv decide

de revoquer l'Edit de Nantes. Plus de quarante-cinq mille huguenots transitent par le

territoire bernois et plusieurs milliers y trouvent refuge. Le gouvernement bernois ne

cache plus alors ses sympathies envers les Provinces-Unies et exprime ouvertement sa

volonte de contrecarrerpartous les moyens le roi de France. Un pas decisif est franchi

en fevrier 1690, avec la Promulgation de la loi dite de «l'Inegalite de service». Ce texte

interdit aux fils et gendres des membres du Petit Conseil de Berne d'entrer au service

de France en qualite de capitaines. Cette disposition tend naturellement ä favoriser le

service de Hollande en penalisant fortement l'engagement en France.

La fin des hostilites et la signature des traites de Ryswick (septembre-octobre 1697),

provoque un grand soulagement en Suisse. Signe de detente, l'ambassadeurde France,

Michel Amelot (1655-1724) est regu chaleureusement ä Zürich au mois de septembre

1697. Berne, craignant de se trouver isolee au sein de la Confederation, convie egale-

ment l'ambassadeurde France ä visiter les autorites bernoises. Mais cette «embellie»

est de courte duree, cardejä la decision de Louis xiv de baisserla solde des Suisses de

six ä cinq ecus en temps de paix, provoque une levee de boucliers dans les xm Cantons.

L'arrivee au mois de mai 1698 du nouvel ambassadeur de France, le marquis de Pui-

sieulx, debloque la Situation. Un compromis est trouve, le roi consent ä relever la solde
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ä 5 Vi ecus en temps de paix. Reunie en Diete generale en Argovie au debut du mois de

decembre 1698, la majorite du Corps helvetique accepte la Convention; seul le canton

de Berne refuse raccommodement royal.

Depuis le debut du mois d'octobre 1699, la question du reglement de la succession

du colonel Manuel revient regulierement dans la correspondance entre Pierre Stoppa

et l'ambassadeur Puisieulx. L'etat de sante d'Albert Manuel s'aggrave de jour en jour.

Stoppa propose ä Louis xiv de ne pas attribuer le regiment Manuel apres la mort de

son proprietaire mais d'attendre afin de voirsi Berne modifie son attitude ä l'egard de

la France. Cette proposition, dont l'idee revient au marquis de Puisieulx, semble peu
ä peu faire son chemin ä Versailles. Ainsi, ä la mort d'Albert Manuel, le 18 juin 1700,

Puisieulx dans sa depeche au roi, conseille egalement de patienter avant d'attribuer le

regiment vacant. Cependant, contrairement ä Stoppa, l'ambassadeur juge que ne pas

nommer ä la tete du regiment un bourgeois de Berne, serait une erreur, et invite le roi

a donner, le moment venu, le regiment vacant au lieutenant-colonel Jean-Rodolphe May,

successeurdesigne de Manuel et fortement soutenu par Berne. Cette patience se revele

payante, car quelques jours plus tard Berne accepte d'accorderdes recrues pourle
Service de France ä trois de ses compagnies et, deux jours apres, le gouvernement bernois

adhere ä la Convention des deux soldes. Plus rien ne semble desormais s'opposer ä la

nomination de May ä la tete du regiment Manuel, meme Pierre Stoppa se rallie ä l'idee

de la promotion du lieutenant-colonel. Pourtant, d'autres officiers suisses convoitent ce

prestigieux regiment, et parmi eux, dans l'ombre, Charles de Chandieu, bien decide ä

ne pas laisser passer son tour.

Moins d'un mois apres le deces d'Albert Manuel, Chandieu ecrit ä ses deux puis-

sants protecteurs, le duc du Maine et le duc de Villeroy. Malheureusement nous igno-

rons tout de la nature de ces lettres, sans doute doit-il s'agir, ä la lumiere des reponses
faites ä Chandieu, de requetes concernant le regiment Manuel. La reponse du duc du

Maine est plutöt prudente, il evite toute promesse et compromission. Ainsi apres avoir

assure Chandieu de ses bonnes dispositions ä son egard, le duc lui specifie qu'il n'entre

pas en matiere dans ce genre d'affaire. Le duc de Villeroy se montre un peu plus coope-

ratif que le duc du Maine. Dans sa reponse, Villeroy assure ä Chandieu avoir presenter
sa requete au marquis de Barbezieux, secretaire d'Etat ä la guerre, son beau-frere, il
abonde dans le sens du duc du Maine en confirmant la Suspension de toute nomination
ä la tete du regiment pendant un certain temps.

Entre temps, la sante de Pierre Stoppa decline dangereusement. II meurt ä Paris au

debut du mois de janvier 1701. La mort cle Stoppa fait vaquer trois charges militaires

importantes, ouvrant ainsi une succession encore plus allechante que celle de feu le

colonel Manuel. Le 11 janvier, Louis xtv nomme Maurice Wagner, colonel du regiment
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des Gardes-Suisses. Le lendemain, le duc du Maine prend officiellement possession
de sa Charge de colonel-general des Suisses et Grisons. Le meme jour, le neveu de

Pierre Stoppa regoit la compagnie de son oncle aux Gardes. II reste alors ä attribuerla
lieutenance-colonel du regiment des Gardes-Suisses, possedee jusqu'ici par Maurice

Wagner, et le regiment Manuel. Durant les premiers jours de janvier 1701, Charles de

Chandieu ne chöme pas et essaie par tous les moyens de tirer son epingle du jeu. II

sollicite le duc de Villeroy, celui-ci lui repond:
«M. le duc du Maine, chez qui j'ai ete ce matin, qui m'a dit que je pouvais vous

mandertoute l'estime particuliere qu'il faisait de vous, qu'il ne pouvait rien dire
de positif mais que si vous n'aviez pas toute satisfaction que vous pourriez de tirer de

cette conjoncture-ci qu'on songerait d'ailleurs ävous rendre content, voilä les propres
paroles de M. le duc du Maine.»15

Trois jours plus tard, Louis xiv attribue la lieutenance-colonel du regiment des

Gardes-Suisses ä Frangois Nicolas Albert de Gastet la, et le regiment Manuel ä Charles de

Chandieu. jean-Rodolphe May, candidat malheureux, doit se contenter d'une commis-

sion de colonel. Le choix de Charles de Chandieu ne manque pas de nous etonner. Ln

effet, depuis l'acceptation par Berne de la Convention des deux soldes, la nomination du

lieutenant-colonel May comme successeurd'Albert Manuel semble assuree. Quelques

memorialistes ont bien tente d'expliquer cette nomination sans toutefois y parvenir
de fagon satisfaisante. Le seul ä nous offrir un eclairage complet des faits est Louis-

Constantin de Bourbon-Maine, prince de Dombes (1700-1755), Fils du duc du Maine, et

son successeurä la Charge de colonel-general des Suisses et Grisons. II evoque deux

raisons qui ont motive la nomination de Chandieu, tout d'abord son appartenance

confessionnelle. Chandieu ne pouvait pas pretendre ä la lieutenance-colonelle des

Gardes-Suisses, le Roi refusant d'offrirun si haut poste ä un officier Protestant. Puis,

il insiste sur la volonte royale de mortifier, malgre tout, le gouvernement bernois en

attribuant ä un vassal de ll.ee le regiment Manuel, montrant ainsi que le roi de France

reste le seul maitre de ses gräces.

Berne reagit

La decision de Louis xiv ne manque pas de provoquer ä Berne une profonde colere.

Dans les jours qui suiventla promotion de Chandieu, le gouvernement bernois ecritau

15 ACV, P Charriere de Severy, Ba 1871, Villeroy ä Chandieu, 11 janvier 1701.
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roi de France une lettre dans laquelle il exprime son indignation et son incomprehen-
sion1". Cependant l'ire bernoise se calme peu ä peu, gräce principaleraent ä l'entregent

et au talent de l'ambassadeur Puisieulx. Ainsi au debut du mois de fevrier 1701, Berne

autorise Chandieu ä recruterpoursa demi-compagnie aux Gardes, recrutement qui lui

avait ete refuse dans un premier temps.

Mais qu'en est-il de la reaction de Chandieu face ä cette promotion En l'absence de

documents personnels, et en particulier de lettres ä ses proches durant cette periode,

nous ignorons la reaction privee de Charles de Chandieu ä l'annonce de sa nomination.

Par contre sa reaction publique nous est parvenue. Le 27 fevrier 1702, soit plus d'un an

apres son accession ä la tete du regiment, Chandieu ecrit ä la Commission d'Etat de la

Republique de Berne, un memoire justificatif expliquant son acceptation du regiment
Manuel17. Dans cette lettre, Chandieu se defend d'avoir manque ä son devoir envers

ll.ee. II assure n'avoir jamais fait aucune demarche afin d'obtenir le regiment vacant.

Nous avons vu precedemment, ä la lumiere de la lettre du duc de Villeroy, que l'allega-

tion de Chandieu contestant sa sollicitation du regiment Manuel, est mensongere. En

outre, il ajoute que les demarches de Berne aupres de l'ambassadeur Puisieulx afin de

favoriser la nomination de May lui etaient meconnues. II conclut sa lettre en montrant

le bien-fonde de son acceptation:

«[...] La cour n'aurait pas hesite un moment de donner ce regiment ä un colonel

etranger de ce canton, l'empressement etait extraordinaire et il a ete connu, et si par ma

faute ce regiment fut passe dans des mains etrangeres, je me serais attire l'indignation
de ll.ee»18

La lettre de Charles de Chandieu ne va pas rester sans reponse. Les autorites ber-

noises vont largement commenter la missive, la decortiquant et passant au crible scru-

puleusement l'argumentation defendue par Chandieu. Mais curieusement, le memoire

date du 21 fevrier 1702, ne regoit un jugement definitif que le 27 novembre 1703. Autre

fait troublant, les passages de la lettre de Chandieu soumis aux reflexions de la

Commission ne correspondent pas toujours ä la lettre teile que nous l'avons retrouvee aux

Archives de l'Etat de Berne. Toutefois, les reflexions de la Commission sont extreme-

ment interessantes. Berne n'est pas dupe des intrigues du Vaudois. Le gouvernement
bernois est tout ä fait conscient que Chandieu a manceuvre en sous-main, aide par ses

relations a la cour, afin d'obtenir le regiment Manuel:

16 AMAE, correspondance diplomatique, Suisse, n°128, p. 37.

17 AEB, Frankreich Bücher, p. 173 -175, Chandieu ä la Commission d'Etat, sans date.

18 AEB, Frankreich Bücher, p. 173 -175, Chandieu ä la Commission d'Etat, sans date.
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«[...] II aurait du mettre au courant son Souverain des intentions illicites de la

cour, afin de se dedouaner de tout soupgon, et puisqu'il ne l'a pas fait, il est raisonna-
ble de presumer qu'il a negocie ä l'egard de ce regiment plus en sa faveur qu'en sa

defaveur.»"

Ainsi, au cours de ses travaux, la Commission d'Etat chargee d'examiner l'affaire
Villars Chandieu, a souligne l'activite souterraine de Chandieu afin d'obtenir le

regiment Manuel, sans qu'elle puisse toutefois pouvoirprouversa culpabilite. Elle a egale-

ment releve les puissantes Protections dontbeneficie Chandieu dans l'entourage royal,

carelle affirme dans sa conclusion:«[...] cela apparaitrait etrange si Eon bravaitle Roi

dans la personne de Monsieur de Villars. »20 Elle conclut donc, fautes de preuves et par
crainte du puissant voisin, ä la bonne foi de Chandieu, en pronongantun non-lieu.

Lieutenant-general des armees du Roi

Charles de Chandieu va rester plus de vingt-sept ans ä la tete du regiment Manuel. En

1721, il est nomme par le Regent, Philippe d'Orleans, lieutenant-general des armees

du Roi, ä la suite de 1 Intervention du duc du Maine. Parcette promotion, Chandieu

accede au plus haut grade de l'armee frangaise sous l'Ancien Regime, apres la dignite
de marechal de France. Charles de Chandieu s'eteint le 24 avril 1728 dans son chäteau

de L'Isle.

Le fait le plus interessant et le plus passionnant dans le parcours de Chandieu est

sa nomination ä la tete du regiment Manuel. Pourtant sa carriere ne se limite pas ä

ce seul evenement, loin de lä. Malgre tout, cette accession n'en demeure pas moins

exceptionnelle car jamais aucun sujet de ll.ee n'est parvenu ä brüler ainsi la politesse

ä un bourgeois de Berne, soutenu de surcroit par son canton. Cette promotion souligne

l'importance du reseau et met en lumiere les relations et les soliclarites qui se creent

et se developpent au sein de l'entreprise militaire.
Par ces puissantes Protections, par son parcours au service de France, Charles de

Chandieu merite incontestablement l'interet des historiens. Malgre tout, il nous reste

ä regretter que Chandieu n'ait pas laisse de memoires ou du moins des lettres plus

detaillees qui nous auraient permis de mieux cerner sa personnalite et ses reelles

aspirations.

19 AEB, Frankreich Bücher, p. 161, rapport de la Commission d'Etat.

20 AEB, Frankreich Bücher, p. 170, rapport de la Commission d'Etat.
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